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Réponse du Conseil d'Etat au Grand Conseil  

à la simple question Catherine Labouchère –  

Quel soutien le Conseil d'Etat va-t-il apporter à la recherche dans les Hautes Ecoles sises sur son territoire 

maintenant que la Suisse ne peut plus faire partie des pays associés pour le programme Horizon Europe ? 

(21_QUE_29) 

 

 

 

 

Rappel de l’intervention parlementaire 

 

Personne ne nie l'importance de la recherche conduite par les Hautes Ecoles dans le canton de Vaud. Son haut 

niveau dans de multiples domaines le place non seulement dans le peloton de tête des cantons innovants, mais 

contribue aussi à sa prospérité. La recherche ne se fait jamais en vase clos, mais par des échanges, des interactions 

multiples entre différentes spécialités et des partages de compétences à haut niveau. La mobilité des chercheurs, 

leur participation à des programmes internationaux sont vitaux pour son succès. Nul besoin de rappeler que les 

cerveaux sont la principale matière de notre pays, ce qui lui permet d'avoir une place de choix dans l'échelle de 

l'excellence. De très nombreux emplois découlent de cette excellence. 

 

La récente décision européenne, suite à l'abandon par notre pays de l'accord-cadre, de faire passer la Suisse de 

pays associé à pays tiers pour le programme Horizon Europe constitue une très mauvaise nouvelle (cf Guide du 

programme Horizon Europe). A relever que la Grande-Bretagne, malgré le Brexit, continue tout comme Israël à 

être un pays associé. Cela signifie, pour nos chercheurs, qu'il y aura des manques de financement, des procédures 

et délais très longs pour une éventuelle chance d'être admis au programme et, plus grave encore, une non-

participation aux instances décisionnelles, opérationnelles et scientifiques du même programme. Cet état de fait 

pourrait aussi avoir des conséquences négatives sur les programmes Erasmus et Erasmus plus dont profitent les 

étudiants-es future-es spécialistes en recherche. Il est temps de réagir. C'est la raison de la simple question citée 

en titre. Le canton de Vaud se doit de se mobiliser et de tout entreprendre rapidement et à tous les niveaux pour 

le soutien aux Hautes Ecoles et à leurs chercheurs. 

 

 

 

 

 

 



2 

 

Réponse du Conseil d’Etat 

 

Ainsi que le souligne à juste titre l’auteur de la présente intervention, la recherche contribue largement au 

rayonnement et à la vitalité des hautes écoles vaudoises ainsi qu’au développement économique, culturel, et social 

du canton de Vaud. Elle est moteur de réflexion, d’innovation, de collaboration, d’emplois, et porteuse de 

nouveaux savoir vitaux pour la résolution des défis contemporains, de plus en plus complexes et globaux. A cet 

égard, les programmes-cadres européens pour la recherche (PCR), par la richesse et la densité des réseaux et des 

financements qu’ils proposent, représentent une opportunité unique. En effet, en matière de recherche et 

d’innovation, la neuvième génération des PCR (ci-après : 9ème PCR), Horizon Europe, est l’instrument de 

financement le plus important et le plus complet au monde avec un budget de près de 100 milliards d’euros.1  

 

L’annonce, le 26 mai 2021, de l’arrêt des négociations relatives à l’accord cadre institutionnel avec l’Union 

Européenne a eu des implications directes sur le statut d’association de la Suisse au 9ème PCR, en dépit de la 

dissociation théorique entre les deux thématiques. A la suite de cette décision, la Commission Européenne a 

annoncé dans le guide Horizon Europe paru le 17 juin 2021 que la Suisse disposera du statut de pays tiers non 

associé. Ce statut, qui réduit quelque peu l’implication de notre pays dans ces programmes, permet désormais aux 

scientifiques suisses de participer à leurs propres frais à environ 2/3 d’Horizon Europe, en particulier à la plupart 

des projets collaboratifs.2  

 

Afin de pallier cette situation, en s’appuyant sur l’arrêté fédéral relatif au paquet Horizon 2021-2027 et en 

conformité avec l’ordonnance révisée relative aux mesures concernant la participation de la Suisse aux 

programmes de l’Union européenne pour la recherche et l’innovation (OMMPRI), le Secrétariat d’État à la 

formation, à la recherche, et à l’innovation (SEFRI) s’engage à financer directement les scientifiques suisses 

participants aux projets collaboratifs ou ayant reçu une évaluation positive d’une candidature pour une bourse 

ERC3. Le SEFRI explore en parallèle différentes options pour compenser les financements des composantes 

d’Horizon Europe désormais inaccessibles. 

 

Le statut d’association de la Suisse à Horizon Europe peut par ailleurs encore évoluer. Le Conseil Fédéral poursuit 

toujours l’objectif d’une association pleine et entière de la Suisse à Horizon Europe. La Suisse a ainsi participé fin 

juillet à une réunion informelle des ministres européens de la recherche et l’innovation au cours de laquelle elle a 

signalé être prête à entamer des négociations avec l'UE en vue de son association à Horizon Europe.4 

 

Comme ceci résulte des explications qui précèdent, les leviers d’actions permettant de soutenir les hautes écoles 

vaudoises dans le contexte des incertitudes liés au statut actuel d’association de la suisse à Horizon Europe relèvent 

principalement de la Confédération, et de nombreuses mesures sont d’ores et déjà en place pour réduire les 

incertitudes et garantir une continuité de la participation des scientifiques suisses et vaudois à ce programme-cadre 

de recherche européen d’excellence.  

 

Le Conseil d’Etat soutient avec force les mesures fédérales visant un retour à une association pleine et entière à 

Horizon Europe. Il suit avec très grande attention les développements relatifs à cette association au niveau fédéral, 

et promeut les efforts en vue d’une réintégration de la Suisse à Horizon Europe au sein de la Conférence Suisse 

des Hautes Ecoles ou au sein des instances intercantonales impliquées.  

 

 

 
1 Réseau FUTURE, « Argumentaire. Pourquoi une association complète de la Suisse aux programmes-cadres européens de recherche (PCR) 

est essentielle ». 
2 Il existe quelques exceptions, notamment concernant pour les appels à propositions 2021 déjà clôturés, ou encore pour les ECR Starting 

Grants et ERC Consolidators, pour lesquels les projets dont les Principal Investigators sont basés en Suisse seront évalués, et, en cas 

d’évaluation positive, financés par le SEFRI (SEFRI, 13 juillet 2021, Point de situation : Participation de la Suisse à Horizon Europe et aux 

programmes et initiatives qui y sont liés. <https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/recherche-et-innovation/cooperation-internationale-r-et-
i/programmes-cadres-de-recherche-de-l-ue/horizon-europe.html>) 

3 SEFRI, 13 juillet 2021, Point de situation : Participation de la Suisse à Horizon Europe et aux programmes et initiatives qui y sont liés. 

<https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/recherche-et-innovation/cooperation-internationale-r-et-i/programmes-cadres-de-recherche-de-l-
ue/horizon-europe.html>) 

4 Agefi, « La Suisse a participé à une réunion informelle de ministres de l’UE ». 
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Ainsi adopté, en séance du Conseil d’Etat, à Lausanne, le 22 septembre 2021. 

 

 La présidente : Le chancelier : 

 

 N. Gorrite V. Grandjean 

 


